
 

MÉDIPRAT LA MÉDICALE

Préservez  
votre niveau de vie et 
l’avenir de vos proches

Scannez ce QR code  
pour en savoir plusEN FAIRE + POUR VOUS

https://fcld.ly/mediprat


MÉDIPRAT LA MÉDICALE

4 atouts clés

Entièrement modulable

• �En cas d’arrêt de travail : large choix de franchise  
et de durée d’indemnisation. 

• �En cas d’invalidité : plusieurs choix de seuil  
d’indemnisation (dès 15 %). 

• ��Protection des proches en cas de décès : le choix  
de garanties en capital ou en rentes.

• �Nombreuses options pour personnaliser votre protection.

Couverture sécurisante

• �Vos indemnités journalières versées en cas d’arrêt de travail ou la rente garantie 
en cas d’invalidité calculées sur la base des montants forfaitaires choisis à 
l’adhésion, indépendamment des fluctuations de vos revenus.

• �En cas d’arrêt de travail, la couverture également de vos frais professionnels : 
loyers, salaires avec une durée d’indemnisation jusqu’à 1 095 jours.

• �En cas d’invalidité, le taux d’invalidité calculé exclusivement en fonction de 
l’impact réel sur votre activité professionnelle.

Indemnisation étendue des arrêts de travail

• �Une indemnisation y compris en cas de temps partiel thérapeutique,  
de grossesse pathologique ou de pathologie psychiatrique.

• Une indemnisation sans franchise en cas de rechute dans les 12 mois.

Nombreux services d’assistance

Garde d’enfants, aide ménagère, prise en charge de la venue d’un proche  
en cas d’hospitalisation, de grossesse pathologique ou à la naissance.

Couverture 
 acquise dès  

la souscription, 
SANS DÉLAI  
D’ATTENTE2.

ÉLIGIBLE LOI
MADELIN1

La Médicale est une marque du groupe Generali.
Document non contractuel à caractère publicitaire. 
Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le 
détail, l’étendue et les conditions de garantie du contrat, reportez-vous à la documentation 
précontractuelle et contractuelle de l’assureur. La couverture du risque ou la fourniture de 
certaines garanties sont soumises aux règles d’acceptation de l’assureur.
Le contrat d’assurance Médiprat La Médicale est assuré par Generali Vie.
Generali Vie - Société Anonyme au capital de 341 059 488 €, 602 062 481 RCS Paris, 
entreprise régie par le Code des Assurances. N° d’identification unique FR232327_01NBYI. 
Siège social : 2 rue Pillet-Will, 75009 Paris. Nouvelle adresse au 1er décembre 2025 : 89 rue

Taitbout, 75009 Paris. Société appartenant au Groupe Generali, immatriculé sur le registre 
italien des groupes d’assurances sous le numéro 026. 
Pour les garanties d’assistance assurées par Europ Assistance. 
Europ Assistance - Société Anonyme au capital de 61 712 744 €. Entreprise régie par le 
Code des Assurances, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 451 366 405, sise 2 rue Pillet-Will, 75009 Paris. À partir du 1er décembre : 
89 rue Taitbout, 75009 Paris. Numéro ADEME-IDU : FR398967_01DJMJ1.
Le contrat d’assurance Médiprat La Médicale est distribué par les agents généraux du 
marché “La Médicale - Professionnels de santé”. 
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1 �Les cotisations des garanties arrêt de travail, invalidité, rentes viagères en cas de décès, rentes de conjoint et éducation, sont déductibles du revenu imposable dans les limites du plafond 
autorisé par la législation en vigueur. 2 Hors garanties liées à la maternité et aux pathologies psychiatriques.


